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:pative. La raison en est que les lois de -douane ont toujoffn
té'regar(lces comme des lois pénales. i>artant, vous W'éWs

tenu, de vous-même, de verser que l'argent que l'on vous ré-
clame.

L'o'pinion de ces théologiens n'est peut-être p2s boume à
donner comme direction, mnais elle nous t- ertit qule nous de-
vons nous gardecr, apr31s coup, d'exiger (le ceux qui ont fraudicé,
une fois c'1 ii saut, la douane, une restitutioa qui n'est proba-
blein'n iias due ectict

Je ne crois pas que les con.sidirations que vous ajoutez,
ei j-uiýts qu'elIcs souic4t soient sl;atspour faire ïibanýdcn-
ner l'opinion commune. Le plus ou moins d'op1,c.'tunité
d'une loi, cin e~ffet, ne change pas sa nature. Si donc, les lois
de douane sont des liois pénales, elles le resteront, mgme si
on a 1U milleures raisons de les porter. Et puis, d'ailleurs,
est-il bien certain que le gaspillage soit moins grand, aujour-
d'h-ui qu'ils sont des milliers à. tripoter les dleniers publies,

q'utemps des petits potentats et des monarques absolue!ý
C'est possible, mais, encore une fois, je ne crois pas que
tette considération puisse suffixe à nous faire rejeter une
o5pinion aussi bien patronée que celle-là. -Fr. M.-C. F.
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Québec :

La pénurie des prêtres est l'un des problèmes les plug anlgols.
gantes (le notre epoque. C'est le grand péril de l'Eglise doe Franee,
comme d'autres peuples catholiques. La guerr'e a1ctuelIe, par le lnom-
bre et la qualfité de ses victimes, par les divers obstacles qu'elle
dressera sur le che;min dles vocations, rendra plus dificile encore la
piltlplicatloIl des membres dluceré

Personne ne pouvait touchier à ce grave sujet avec plus d'au-
torité que le- T. R. P. Le l'lochi, supéýrieur du Sémin1aire franqtds
ge Rome. L'émient supélieur, émîient coisuJteur des SS. OoR-


